
[image: image1.png]Réorientation d’une grappe

La réorientation de la grappe se fait de la fagon suivante..
La 1% mepl déferming le début de la grappe et correspond 4 la coordonnée GPS du plan de

sondage,

‘Réqentation 3 pats de la demiére, mpe qui est 3
[itésieur du bloc on foum de 90° dans le sens
hotaite, on se déplace de 10 mEtres. et on implante la
mpe: 51 elle siuge.dans e bloc, ensuie on continue
dans le sans contaite de Lazimu orginal

& 0 oo a

Lorsquon se déolace: de 10 meftes. s la MPE plest pas
dans le bloc, on doi se diiger i3 fe bloc 3 coup de.
5 mélres, ustu3 cs que cele-ci sofl entiecement dans le
bloc. La parcell de dénambrement est a a Se megl. Si elle
nlenite pas dans son enter, la fare 3 Ia 4e meol





MAJ : 14 mai 2024
Type d’inventaire : Grappe avec microplacettes distancés de 5m
Biens livrables :
Le projet consiste, à l’aide des contours et plans de sondage élaborés par le MFFP, à faire l’inventaire forestier sur l’ensemble des secteurs et à livrer les résultats suivants :

· fichiers en format DDUE (Dendrodif) des données des parcelles d’inventaire 

· attestation de conformité des données des parcelles d’inventaire par l’ingénieur forestier responsable.

· couche numérique des placettes échantillons (PE) réalisées, non réalisées, déplacées et annulées.

· dans le cas d’observation d’une espèce faunique ou floristique menacée, ou du non-respect d’une loi ou d’un règlement (activité illicite), la localisation ainsi que la fiche de signalement complétée.

· couche numérique de la localisation des caractéristiques sociales et environnementales non répertoriées (CSENR) lors du cheminement ainsi que la fiche de signalement complétée.

· Une copie des feuillets terrain complétés
Implantation de la grappe

Note : vérifier annuellement en début de saison la déclinaison magnétique de la boussole (Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec : 13,5 degrés; sauf Chibougamau : 18 degrés).
· La 1re microplacette détermine le début de la grappe et correspond à la coordonnée GPS du plan de sondage. Le centre doit être clairement identifié à l’aide d’un long ruban sur lequel on retrouve les informations suivantes :

1.  Le nom du secteur

2.  Le numéro de la grappe

3.  La date

4.  Les initiales de l’évaluateur

5.  L’azimut de la grappe si celle-ci est différente de l’orientation demandé (nord)

Les parcelles doivent être implantées à partir du plan de sondage préparé par le MFFP, avec une précision minimale de dix mètres.
·   Identifier chaque centre de microplacette avec un ruban sur un bâton solidement ancré dans le sol;

· La grappe doit toujours être orientée vers le Nord;

· Advenant qu’il soit impossible de débuter la grappe dans ce sens (c’est-à-dire que la 2e microplacette n’entre pas dans le secteur), il faut la réaliser vers l’est et ainsi de suite, selon les angles nord, est, sud et ouest « Méthode NESO »; 

· Si la grappe n’entre pas au complet dans l’orientation choisie, on tourne de 90 degrés dans le sens horaire, on se tasse de 10 mètres et on poursuit dans le sens contraire du premier tracé (voir schéma à l’annexe 1);

· Si la 1re mpe tombe dans un chemin (hiver inclus) ou dans une aae, elle doit être déplacée par tranche de 25m dans le sens horaire (NESO) jusqu’à ce qu’elle entre dans le secteur.
Obstacles à la sécurité des travailleurs 

Lors de l’inventaire avant, en présence d’obstacles dangereux (ex. : chicots, nid de guêpes, etc.) pour la sécurité du personnel d’inventaire, l’évaluateur doit réaliser les parcelles à une distance sécuritaire de l’élément dangereux dans le même sens de la virée. Pour les chicots, nous recommandons la reprise de l’inventaire à une distance équivalente à la hauteur du chicot. (Notez sur le feuillet terrain et dans la table en commentaires la raison du déplacement).

Dimension des microplacettes
· Pour le CD SEPM : 1,26 m de rayon
· Pour le CD des FI: 1,69 m de rayon.

Éléments à mesurer à chaque microplacette 
(Identifier les tiges évaluées avec un trait de peinture autre que bleu)
· Présence/Absence des arbres d’avenirs SEPM (par essence) et FI (par essence) dans les rayons indiqués précédemment. 
· Hauteur des tiges à considérer pour mesurer CD: 1  m et plus pour le SEPM et 2m pour le FI. 
· Évaluer l’état du CD libre de croitre ET éclaircie (Annexe 2)

Pour le CD SEPM et FI : si plusieurs présences dans le rayon, prendre le plus haut. Il faut par contre prioriser les tiges éclaircies/ libre de croitre même si celle-ci n’est pas la plus haute
· Prendre une hauteur d’arbre

Pour la sélection du résineux pour la prise de hauteur, considérer l’ordre de priorité suivante : arbres reboisés, épinettes blanches, épinettes noires, pins gris, mélèzes, sapins.

Arbre d’avenir

Arbre d’essence désiré sélectionner en fonction de ses qualités physiques et biologiques, et destiné à faire partie du peuplement final. Les caractéristiques suivantes confèrent un bon potentiel de croissance en volume et en qualité :

· tronc droit, faiblement incliné (< 30 % de l’axe vertical) et exempt de maladie (chancre) ou de blessure grave (largeur < 25 % de la circonférence).

· houppier vigoureux, exempt de symptômes de dépérissement ou de carence, et dont la                  longueur correspond à > 50 % de la hauteur totale de l’arbre, 40 % pour les feuillus.

· libre de toute tige, coupée ou non, qui peut s’appuyer sur lui.

Si un de ces critères n’est pas rencontré, l’arbre n’est pas considéré d’avenir.
Annexe 1
Schéma de déplacement
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Annexe 2
Arbre d’avenir libre de croître (stade gaulis- suivi 2)- NET
[image: image2.jpg]


Arbre résineux évalué, libre de croître. Arbre d’avenir, d’essence désirée, d’au moins  1 m de hauteur, autour duquel il n’y a aucun :
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Arbre résineux indésirable (SAB) d’une hauteur supérieure à la hauteur de l’arbre résineux évalué, dans un rayon de 1 m de l’axe central de ce dernier;
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Arbre fruitier d’une hauteur supérieure à la hauteur de l’arbre résineux évalué, dans un rayon de 1 m de l’axe central de ce dernier;
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Feuillu commercial d’une hauteur supérieure au 2/3 de la hauteur de l’arbre résineux évalué, dans un rayon de 2 m de l’axe central de ce dernier;

Feuillu non commercial d’une hauteur supérieure à la hauteur de l’arbre résineux évalué, dans un rayon de 2 m de l’axe central de ce dernier.

Un arbre ne répondant pas à un de ces critères est considéré non libre de croître (NLC).
Un arbre d’avenir feuillu libre de croître se définit comme étant un arbre d’avenir d’au moins 2 m de hauteur pour les feuillus intolérants et 1,5 m pour les feuillus tolérants situés dans l’étage dominant ou codominant dont le pourtour de la partie supérieure de sa cime est éclairci et cette tige ne doit pas subir de compétition au-dessus d’elle pouvant limiter sa croissance en hauteur.
Arbre d’avenir éclairci (stade gaulis- suivi 2)- EPC
Un arbre d’avenir résineux éclairci se définit comme étant un arbre d’avenir d’essences désirées d’au moins 1 m de hauteur autour duquel il n’y a pas :

· un autre résineux d’une hauteur supérieure au 2/3 de la hauteur de la tige résineuse évaluée, dans un rayon d’un mètre de l’axe central de cette dernière; 

· un arbuste fruitier (sorbier, sureau, amélanchier, noisetier, viorne, cerisier de Pennsylvanie et à grappe) d’une hauteur supérieure à la tige résineuse évaluée, dans un rayon de un mètre de l’axe central de cette dernière. 
· un feuillu commercial d’une hauteur supérieure au 2/3 de la hauteur de l’arbre résineux évalué dans un rayon de 2 m de l’axe central de ce dernier; 
· un feuillu non commercial d’une hauteur supérieure à la hauteur de l’arbre résineux évalué dans un rayon de 2 m de l’axe central de ce dernier;
Un arbre ne répondant pas à un de ces critères est considéré non éclairci (NE).

Un arbre d’avenir feuillu éclairci se définit comme étant un arbre d’avenir d’au moins 2 m de hauteur pour les feuillus intolérants et 1,5 m pour les feuillus tolérants situés dans l’étage dominant ou codominant dont le pourtour de la partie supérieure de sa cime est éclairci et cette tige ne doit pas subir de compétition au-dessus d’elle pouvant limiter sa croissance en hauteur.

Devis


 Suivi d’efficacité









